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Aibe Au REGROUPEMENT, TRANSFERT et CREATION p'OFFICINES

REPARTITION REGIONALE
DES 3 484 PHARMACIES EN SURNOMBRE
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Une officine est dite « surnuméraire » si elle ne correspond pas au quorum en vigueur.
Une officine surnuméraire est dire « en surnombre »

si elle ne correspond a aucune tranche de population.

www.aidecreationofficine.com



	Diapo 1

